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ART. PREMIER N° DN120

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 avril 2026 

ACTUALISATION DE LA PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 
2030 ET DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 2630)

Adopté

AMENDEMENT
N° DN120

présenté par
 M. Simion,  Mme Pic, M. Garot, Mme Santiago, M. Saint-Pasteur, M. Sother, Mme Récalde, 

M. Aurélien Rousseau, M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« L’accélération de l’effort de défense s’accompagne d’une politique d’attractivité et de fidélisation 
des métiers en tension de la base industrielle et technologique de défense, en particulier dans les 
fonctions d’ingénierie, de production, de maintenance et de soutien concourant directement aux 
capacités critiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés précise que l’accélération de l'effort de 
défense s’accompagne d’une politique d’attractivité et de fidélisation des métiers en tension de la 
base industrielle et technologique de défense, en particulier dans les fonctions d’ingénierie, de 
production, de maintenance et de soutien concourant directement aux capacités critiques. 

Une politique industrielle de défense sérieuse ne peut ignorer les tensions de recrutement, la 
concurrence entre employeurs et les difficultés de fidélisation dans certaines fonctions clefs. Le 
présent amendement vise à rappeler qu’une trajectoire de souveraineté suppose aussi une politique 
des métiers.


